
Corbeille métallique 
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Plus de renseignements sur www.quesnoysurdeule.fr 
ou au service développement durable de la mairie 

au 03 20 63 61 54

Vous souhaitez 
végétaliser votre 
façade en front 

à rue ?

Faites votre 
demande en 

mairie !

VÉGÉTALISONS NOS FAÇADES
pour plus de nature en ville et un meilleur cadre de vie

Les foyers volontaires 

contribueront à hauteur de 

20€, se chargeront de 

l’achat de la plante et seront 

attentifs à son entretien 

régulier.



La démarche vous intéresse ?

Formulaire de demande à compléter et à retourner en Mairie :

Nom/prénom :  ............................................................................................................
Adresse :  .......................................................................................................................
............................................................................................................................................
□ Il s’agit de l’adresse de la maison/immeuble dont la façade est à 
végétaliser
Si non : ............................................................................................................................
Tél :  ..................................................................................................................................
Mail :  ...............................................................................................................................

□ propriétaire occupant
□ locataire (avec l’attestation d’accord du propriétaire)
□ bailleur d’un immeuble individuel
□ syndic ou représentant des propriétaires des immeubles collectifs à 
usage d’habitation
□ autres, à préciser :  ..................................................................................................

□ Sollicite l’autorisation d’occuper à titre précaire et révocable une partie 
du domaine public afin de souscrire au programme de végétalisation 
des façades initiée par la ville de Quesnoy-sur-Deûle.
□ Dégage la Ville de Quesnoy-sur-Deûle de toute responsabilité en 
cas de non-satisfaction quant au résultat obtenu, le demandeur ne 
pouvant nullement se prévaloir de l’absence d’un quelconque résultat 
escompté par lui.
□ M’engage à entretenir les aménagements afin de préserver le passage 
sur le trottoir d’une largeur de 1,40 mètre a minima et la sécurité des 
usagers de la voirie.

Fait à  ..............................................
Le  ....................................................

  Signature (précédée de la mention « lu et approuvé ») :

PIÈCES À JOINDRE

□ Le présent formulaire rempli et signé
□ Un document attestant de la qualité de propriétaire ou de syndic de 
copropriété pour les immeubles collectifs
□ Une photo de la façade du bâtiment concerné de face. Y indiquer 
dessus l’emplacement souhaité de la fosse
□ Une photo de la façade du bâtiment de profil afin d’observer la 
largeur du trottoir

Type d’immeuble concerné :
□ logement individuel
□ immeuble collectif
□ commerce
□ artisan
□ profession libérale

Largeur du trottoir 
(entre la façade et le caniveau) :
....................................................................
....................................................................

Type de plantation que vous 
souhaitez planter :
....................................................................
....................................................................

Dossier à renvoyer à :
Ville de Quesnoy-sur-Deûle 

Service Urbanisme, Environnement et Développement Durable
Place du Général de Gaulle - 59890 QUESNOY SUR DEULE

Mail : developpement-durable@quesnoysurdeule.fr 
Tel : 03 20 63 61 54


